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ARTICLE 66

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  vise à supprimer cet  article  qui,  sous couvert  d’une expérimentation,
introduit la possibilité, pour le médecin payé par l’entreprise de disposer d’un droit d’opposition à
la décision du médecin du salarié. Cette disposition est inacceptable c’est pourquoi il convient de la
supprimer.


